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Note de service n° 94-116 du 9 mars 1994 Sécurité des élèves Pratique des activités physiques scolaires.

(Éducation nationale : bureau DLC D2) Texte adressé aux recteurs, aux IPR-IA d'EPS, aux chefs d'établissement et aux enseignants
d'EPS.

L'enseignement de l'éducation physique et sportive a toujours posé un problème spécifique de sécurité, toute activité physique et
sportive exposant celui qui la pratique à des atteintes éventuelles à son intégrité physique. La gestion de ce risque, sous ses aspects à
la fois objectifs et subjectifs, n'est pas dissociable de l'activité elle-même. Les enseignants d'éducation physique et sportive ont
conscience de cette contrainte et de la nécessité d'apprendre aux élèves à gérer le risque subjectif et son retentissement émotionnel
dans les différentes phases de l'enseignement. Ils veillent donc à prendre les dispositions de sécurité requises par le niveau de
pratique de leurs élèves et, parfois, à intégrer explicitement la notion de sécurité dans les contenus enseignés. Malgré tout, les
statistiques relatives aux accidents scolaires font apparaître que ces accidents sont, de fait, plus fréquents pendant les cours
d'éducation physique et sportive que dans les autres disciplines. Il en est résulté un contentieux important dont différents aspects
méritent d'être analysés, particulièrement les attendus des décisions judiciaires. En effet, si les jugements rendus se fondent sur les
dispositions législatives et réglementaires applicables aux cas d'espèce, le rôle de la jurisprudence dans l'évolution du droit de la
responsabilité ne doit pas être négligé. La présente note a pour objet, d'une part, de rappeler l'importance du droit de la responsabilité
en la matière sur la base des textes qui le fondent et, d'autre part, de tirer des enseignements et des recommandations de l'analyse du
contentieux intervenu au cours des dernières années.

I. RAPPEL DES RÈGLES DU DROIT APPLICABLE

A) La responsabilité civile

a) - La responsabilité civile en général. Le droit de la responsabilité est énoncé particulièrement dans les articles suivants du Code
civil :

Article 1382 : " Tout fait quelconque de l'homme qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le
réparer. "

Article 1383 : " Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement par sa faute, mais encore par sa négligence ou par
son imprudence. "Ces dispositions s'appliquent aux personnels enseignants dans l'exercice de leurs fonctions. A côté de ce régime
général de responsabilité civile, la loi du 5 avril 1937 et l'article 1384, alinéa 8 du Code civil, prévoient un régime spécifique
applicable aux membres de l'enseignement public.

b) La responsabilité des membres de l'enseignement. Aux termes de l'article 2 de la loi du 5 avril 1937 " dans tous les cas où la
responsabilité des membres de l'enseignement public est engagée à la suite ou à l'occasion d'un fait dommageable commis soit par les
enfants ou jeunes gens qui leur sont confiés en raison de leurs fonctions, soit à ces enfants ou jeunes gens dans les mêmes conditions,
la responsabilité de l’État sera substituée à celle desdits membres de l'enseignement, qui ne pourront jamais être mis en cause devant
les tribunaux civils par la victime ou ses représentants "." Il en sera ainsi toutes les fois que, pendant la scolarité ou en dehors de la
scolarité, dans un but d'éducation morale ou physique non interdit par les règlements, les enfants ou jeunes gens confiés ainsi aux
membres de l'enseignement public se trouveront sous la surveillance de ces derniers. "L'article 1384 du Code civil modifié par cette
même loi prévoit, en son alinéa 8, " qu'en ce qui concerne les instituteurs, les fautes, imprudences ou négligences invoquées contre
eux comme ayant causé le fait dommageable, devront être prouvées, conformément au droit commun, par le demandeur à
l'instance ".Il résulte de ce dispositif spécifique que les victimes ou leurs représentants ne peuvent mettre directement en jeu la
responsabilité civile personnelle des enseignants devant les tribunaux civils. La responsabilité de l’État se substitue à celle de
l'enseignant civilement responsable d'un accident causé ou subi par un élève. Par conséquent, la réparation du préjudice subi par la
victime est assumée par l'Etat. Toutefois, le fait que la responsabilité de l'Etat soit substituée à celle de l'enseignant ne signifie
nullement que l’État est responsable dès qu'il y a accident. L’État n'est responsable qu'autant que la responsabilité de l'enseignant est
elle-même engagée suite à une faute dont la preuve incombe à la victime. La substitution de l’État n'a donc pas de caractère
d'automaticité. Il faut préciser, néanmoins, que l’État a toujours la possibilité d'engager une action récursoire à l'encontre de
l'enseignant dans l'hypothèse où celui-ci a commis une faute grave c'est-à-dire une faute personnelle (violences physiques ou
verbales) détachable de ses fonctions à l'exclusion d'une faute de service dont l’État doit répondre. Le rappel de ces textes fait
apparaître que la responsabilité est un fait incontournable dans les relations entre les enseignants et les élèves. L'observation
scrupuleuse de la réglementation régissant la matière ne saurait dégager l'enseignant de sa responsabilité. En effet, elle n'occulte pas
la très large part d'appréciation personnelle qui est laissée à l'enseignant dans la gestion des situations concrètes et qui participe, il
convient de le souligner, de l'intérêt de son métier et de la mission éducatrice qui lui incombe. Il faut ajouter que les exigences
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sociales d'une réparation équitable deviennent plus prégnantes à notre époque. Si la responsabilité de l’État se substitue à celle de
l'enseignant pour les condamnations civiles prononcées à son encontre, il n'en va pas de même pour les condamnations pénales qui
restent dans tous les cas personnelles.

B) La responsabilité pénale.

Comme tout un chacun dans l'ensemble de ses activités d'ordre privé ou professionnel, l'enseignant peut être amené à comparaître
personnellement devant une juridiction répressive. Les accidents survenus au cours de la pratique des activités physiques et sportives
pouvant revêtir un caractère grave, parfois lourd de conséquences, l'introduction d'une action pénale est, en principe, toujours
possible à l'encontre d'un enseignant, à l'initiative du procureur de la République ou à la suite d'une plainte avec constitution de partie
civile déposée par la victime. Les infractions (homicide involontaire, blessures et coups involontaires), généralement retenues à
l'encontre des enseignants, sont prévues par les articles 221-6, 222-19 et 222-20 du Code pénal (cf. annexe).

Par ailleurs, l'analyse de l'évolution de la jurisprudence dans ce domaine ne peut avoir pour seul effet de restreindre les dimensions de
l'enseignement de l'éducation physique et sportive. Les finalités de cette discipline doivent être prises en compte dans leur ensemble
pour une appréciation complète des questions posées. Mais, en même temps, il est nécessaire de rappeler que les enseignants
d'éducation physique et sportive doivent toujours prendre soin de l'intégrité physique de leurs élèves grâce à des mesures de sécurité
adaptées.

II. RECOMMANDATIONS DE SÉCURITÉ ;

L'analyse du contentieux suscité par les accidents survenus pendant le cours d'éducation physique et sportive permet d'attirer
l'attention des enseignants de la discipline sur des éléments retenus dans les jugements pour l'engagement de leur responsabilité en
raison de leurs fonctions. Ces éléments portent notamment sur les points suivants :

- Les conditions matérielles : état des équipements et organisation des lieux ;

- Les consignes données aux élèves ;

- La maîtrise du déroulement du cours ;

- Le caractère dangereux ou non des activités enseignées.

 .  

Les conditions matérielles du coursB.  

a) L'état des équipements (1).Avant le cours d'éducation physique et sportive, l'enseignant doit vérifier le bon état du matériel et des
équipements utilisés pour l'enseignement. Au-delà de la responsabilité du chef d'établissement, il est particulièrement à même d'avoir
une opinion raisonnée sur ce point, qui tienne compte à la fois de connaissances techniques acquises et des objectifs pédagogiques de
son cours. Cela n'empêche pas qu'une défectuosité fortuite puisse survenir. Même dans ce cas, la vérification préalable aura
cependant dû être opérée pour dégager la responsabilité de l'enseignant. Dans le cas de défectuosité du matériel, l'enseignant doit
faire une notification écrite au chef d'établissement qui, en tout état de cause, veillera à sa remise en état pour permettre, à nouveau,
son utilisation. Cette vérification du matériel doit également tenir compte de la maladresse éventuelle des élèves dans l'utilisation de
ce matériel, c'est-à-dire d'un usage intempestif non conforme à sa destination première.

b) L'organisation des lieux. L'organisation des lieux d'enseignement doit offrir de bonnes conditions de réalisation des activités
enseignées. Sur ce point, les dispositions à prendre relèvent plus d'un jugement raisonné que d'une énumération de consignes. Les
accidents survenus témoignent malheureusement de négligences difficilement compréhensibles. Sans entrer dans les détails, on se
contentera d'évoquer ici quelques exemples de configurations dangereuses par nature et, par conséquent, à proscrire : En natation, un
bassin, dont la hauteur d'eau était insuffisante, n'était pas adapté à des exercices de plongeon ; En athlétisme, une course de vitesse
organisée en gymnase, dont la ligne d'arrivée se situait à deux mètres d'une cloison vitrée, constituait un cadre dangereux ; En
gymnastique, la mise en place de deux bancs bout à bout, qui se sont écartés par glissement sur le parquet en raison de l'usure de
leurs embouts caoutchoutés, au moment où un enfant passait dessus, a été jugée condamnable. Ainsi donc, l'enseignant doit opérer
une vérification préalable de l'état des équipements utilisés et présents sur les lieux et mettre en place une organisation matérielle non
dangereuse par nature, à titre d'exemples : En gymnastique, les tapis de réception doivent couvrir une surface plus que suffisante,
pour parer aux dangers occasionnés par des trajectoires mal maîtrisées ; En ateliers, toutes les dispositions doivent être prévues pour
que le déroulement des activités pratiquées dans un atelier ne soit pas préjudiciable au fonctionnement, en toute sécurité, d'un autre
atelier. Ce faisant, il doit aussi prendre en compte la possibilité de la faute, de la maladresse ou de l'inattention de l'élève.

B) Les consignes données aux élèves ; Il ressort également de l'analyse du contentieux que la phase préparatoire au déroulement
d'une activité doit comporter des explications et des instructions données aux élèves par l'enseignant. Ces indications préalables
portent non seulement sur les règles d'organisation et de réalisation de l'activité elle-même, mais aussi sur les précautions d'usage à
respecter et, si besoin est, sur les consignes de sécurité impératives, particulièrement en vue de la manipulation d'objets susceptibles
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de blesser, tels que le javelot, le poids, le disque. Pour cela, l'enseignant fonde son appréciation sur le niveau de maîtrise de l'activité
acquise par les élèves et sur les objectifs pédagogiques recherchés au cours de la séance. Aussi, doit-il être particulièrement vigilant
lorsque les élèves découvrent pour la première fois une activité nouvelle. Dans certaines hypothèses, l'exigence de ces consignes
préalables à l'activité se trouve renforcée. Ainsi, dans le cas des activités pratiquées en ateliers, l'énoncé explicite de ces consignes
s'impose d'autant plus que les élèves se trouvent confrontés à des situations de travail autonome. L'enseignant se doit, en
conséquence, d'être directif en amont et ne pas transiger sur le respect des règles de sécurité. Lorsqu'un enseignant confie une tâche
particulière à un élève, telle que l'arbitrage, il faut que celui-ci ait reçu toutes les instructions et la formation nécessaires pour lui
permettre de s'en acquitter dans l'intérêt des autres élèves et sans les risques découlant d'une méconnaissance des règles à appliquer.
Lorsque, dans les apprentissages gymniques, un élève aide l'enseignant à la parade ou l'y remplace, il faut que cet élève ait non
seulement reçu des consignes pour ce faire, mais que l'enseignant lui ait montré effectivement comment assurer cette tâche et vérifié
dans les faits qu'il savait s'en acquitter avec l'habileté et la maîtrise requises dans ce poste de confiance. La technique de la parade
doit être considérée comme un contenu d'enseignement qui sera proposé à tous les élèves : en dehors de ce cas, il appartient à
l'enseignant d'opérer un choix judicieux pour confier cette responsabilité aux élèves les plus capables de l'assumer. De toute façon, il
importe que l'enseignant conserve la maîtrise de l'atelier le plus dangereux.

C) La maîtrise du déroulement du cours. A tout moment, l'enseignant doit garder la maîtrise du déroulement du cours. Dans ce but,
l'enseignant doit exercer une surveillance normale sur les activités de ses élèves, afin qu'il puisse intervenir rapidement en cas de
problème. Dans l'enseignement des activités physiques et sportives nécessitant des précautions particulières l'exigence d'une
surveillance adaptée est plus forte. Dans le cadre de la conduite de son cours, l'enseignant doit être en mesure de repérer et de faire
cesser tout comportement d'élèves pouvant devenir dangereux et qui ne présenterait pas un caractère de soudaineté et
d'imprévisibilité. En cas d'accident, le juge requiert habituellement un lien de causalité entre le fait dommageable et le défaut de
surveillance, lorsque ce motif est invoqué pour engager la responsabilité de l'enseignant.

D) Le caractère dangereux ou non de l'activité enseignée. L'analyse du contentieux fait apparaître que le juge ne récuse pas telle ou
telle activité physique au motif qu'elle serait dangereuse par elle-même ; cependant, lorsque le caractère dangereux de l'activité est
reconnu, il est exigé que les précautions nécessaires soient prises. La notion de " dangerosité " d'une activité doit être précisée et
appréciée en fonction du traitement didactique de l'activité opéré par l'enseignant et indiqué par lui aux élèves et non pas uniquement
en référence à la pratique de la même activité dans le cadre compétitif. Pour éviter les confusions regrettables, il importe, en
conséquence, qu'en cas d'accident le rapport établi par l'enseignant mentionne le traitement didactique qu'il avait prévu et demandé
aux élèves. En outre, cette notion est relative, c'est-à-dire qu'elle doit être appréciée dans son contexte. Une activité réputée peu
dangereuse peut le devenir si les différences entre les élèves sont trop grandes, qu'il s'agisse de différences liées à la taille, au poids,
au sexe, aux habiletés motrices. La prise en compte de cette hétérogénéité, tant au niveau de la conception de l'enseignement qu'à
celui de sa mise en œuvre, s'avère nécessaire (travail en ateliers, appariement des élèves...).Dans le cas de certaines activités,
notamment celles qui requièrent une parade, les dispositifs de sécurité doivent être renforcés, c'est-à-dire plus importants que ceux
mis en place pour les pratiquants déjà bien au fait de l'activité, afin de tenir compte de la mauvaise maîtrise éventuelle des élèves. Les
considérations de coût doivent céder le pas devant la sauvegarde de l'intégrité physique des élèves, car chacun sait les conséquences
et les handicaps que certains accidents entraînent. Les recommandations ci-dessus sont formulées sur la base d'une analyse du
contentieux consécutif à des accidents survenus lors de cours d'éducation physique et sportive. Elles ne sont pas exclusives et ne
dispensent pas de l'observation des règles intrinsèques aux activités enseignées ou de celles qui concourent à une bonne gestion de la
vie physique des élèves, telles que la nécessité de l'échauffement musculaire avant la pratique de toute activité, la progressivité
pédagogique des apprentissages, la prise en compte des évolutions morphologiques, etc. Certes, l'objectif d'une sécurité absolue
pendant la pratique des activités physiques et sportives est hors de portée : mais le juge requiert des enseignants qu'ils gèrent cette
notion de sécurité dans la pratique des activités enseignées " en bon père de famille ", c'est-à-dire selon une norme communément
admise, susceptible d'évoluer en fonction de la variation des exigences sociales. Cette " norme " est, par définition, empirique et
relative et ouvre le champ à l'appréciation jurisprudentielle.(BO no 11 du 17 mars 1994.)

 

 

Circulaire no 97-178 du 18 septembre 1997(Éducation nationale, Recherche et Technologie : bureau DE C2).Texte adressé aux
recteurs, aux inspecteurs d'académie, directeurs des services départementaux de l’Éducation nationale, aux inspecteurs de l’Éducation
nationale et aux directeurs d'école. Surveillance et sécurité des élèves dans les écoles maternelles et élémentaires publiques.

Références : loi du 5 avril 1937 ; décret no 90-788 du 6 septembre 1990 ; circulaire no 91-124 du 6 juin 1991, circulaire no 97-176
du 18 septembre 1997 et circulaire no 97-177 du 18 septembre 1997.Textes abrogés : circulaire no 69-275 du 6 juin 1969 ; circulaire
no 79-187 du 13 juin 1979 ; circulaire no 87-288 du 25 septembre 1987 ; note de service no 89-364 du 29 novembre 1989 ; note de
service no 90-096 du 24 avril 1990.

L'institution scolaire assume la responsabilité des élèves qui lui sont confiés. Elle doit veiller à ce que les élèves ne soient pas
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exposés à subir des dommages et n'en causent pas à autrui. Le présent texte a pour objet de préciser le devoir de surveillance qui
incombe aux enseignants et aux directeurs d'école, chacun en ce qui le concerne plus précisément, et de signaler les risques encourus
en matière de responsabilité. En cas d'accident, la responsabilité de l'institution scolaire risque d'être engagée tant que les élèves sont
placés sous sa garde. Il en résulte une obligation de surveillance qui ne se limite pas à l'enceinte scolaire. Elle vaut pour l'ensemble
des activités prises en charge par l'école qu'elles soient obligatoires ou facultatives et en quelque lieu qu'elles se déroulent. Les
modalités de surveillance des élèves doivent tendre à la mise en place de bonnes conditions de vie collective.

I LE CHAMP DE LA SURVEILLANCE

I.1. Dispositions générales L'obligation de surveillance doit être exercée de manière effective et vigilante pendant la totalité du temps
scolaire, c'est-à-dire pendant toute la durée au cours de laquelle l'élève est confié à l'institution scolaire. La surveillance est continue
quelle que soit l'activité effectuée et le lieu où elle s'exerce. Ce service de surveillance s'exerce partout où les élèves ont accès, que ce
soit à l'intérieur ou à l'extérieur des locaux scolaires, dans les cours de récréation, les aires de jeux et autres lieux d'accueil. Leur
sécurité est constamment assurée soit par les enseignants, soit par des intervenants extérieurs lorsqu'un groupe d'élèves leur est confié
après que les maîtres ont pris toutes les mesures garantissant la sécurité de leurs élèves. Les circulaires no 91-124 du 6 juin 1991
(RLR 514-0) et no 97-177 du 18 septembre 1997 (RLR 724-4) précisent les obligations qui incombent aux maîtres en la matière,
notamment lors de la présence de personnes étrangères à l'école que ce soit simplement pour accompagner et surveiller les élèves
et/ou participer aux activités d'enseignement. Le nombre de personnes chargées d'assurer la surveillance doit tenir compte en
particulier de l'importance des effectifs et de la configuration des lieux. C'est au directeur qu'il incombe de veiller à la bonne
organisation générale du service de surveillance qui est défini en conseil des maîtres. C'est notamment le cas du service de
surveillance des récréations qui est assuré par roulement par les maîtres.

Il est rappelé que le conseil d'école a compétence pour émettre des avis et présenter des suggestions en matière de protection et de
sécurité des enfants dans le cadre scolaire et périscolaire conformément au décret no 90-788 du 6 septembre 1990 (RLR 510-0). Par
conséquent, cette question peut être abordée lors de ses réunions.

2. Accueil et sortie des élèves lorsque les enseignements ont lieu dans les locaux scolaires. L'accueil des élèves : il a lieu dix minutes
avant le début de la classe. Il sera recommandé aux parents de ne pas envoyer leurs enfants trop tôt avant l'heure d'accueil, afin de ne
pas les laisser seuls trop longtemps. Avant que les élèves soient pris en charge par les enseignants, ils sont sous la seule responsabilité
des parents.

La sortie des élèves : elle s'effectue sous la surveillance de leur maître. Cette surveillance s'exerce dans la limite de l'enceinte des
locaux scolaires jusqu'à la fin des cours. Ils sont alors soit pris en charge par un service de cantine, de garderie, d'études surveillées
ou d'activités périscolaires, soit rendus aux familles. Seuls les enfants de l'école maternelle sont remis directement aux parents ou aux
personnes nommément désignées par eux par écrit, et présentées au directeur ou à l'enseignant. En cas de retard répété des parents,
les enfants peuvent être temporairement exclus. Concernant la qualité et l'âge des personnes auxquelles peuvent être confiés les
enfants de l'école maternelle à la sortie de la classe, aucune condition n'est exigée. Toutefois, si le directeur estime que la personne
ainsi désignée ne présente pas les qualités souhaitables (trop jeune par exemple), il peut en aviser par écrit les parents mais doit en
tout état de cause s'en remettre au choix qu'ils ont exprimé sous leur seule responsabilité (circulaire no 91-124 du 6 juin
1991 - titre 5).

3. Absences Les enseignants s'assurent de la présence de tous leurs élèves pendant toute la durée du temps scolaire. Les élèves
absents sont signalés au directeur de l'école. Si le directeur n'a pas été préalablement avisé de l'absence d'un élève, il en avertit sans
délai sa famille qui doit immédiatement faire connaître les motifs de cette absence. Un certificat médical est exigible lorsque
l'absence est due à une maladie contagieuse dont la liste a été établie par arrêté interministériel du 3 mai 1989.

4. Déplacements des élèves.

Les sorties individuelles d'élèves pendant le temps scolaire, pour recevoir en d'autres lieux des soins médicaux spécialisés ou des
enseignements adaptés, ne peuvent être autorisées par le directeur d'école que sous réserve de la présence d'un accompagnateur,
parent ou personne présentée par la famille, selon des dispositions préalablement établies. Dans tous les cas, l'élève est remis par
l'enseignant à l'accompagnateur et au retour, ce dernier le raccompagne dans sa classe.

Les sorties en groupe : durant les sorties en groupe, pour se rendre en un lieu destiné à des enseignements particuliers, à des visites, à
des représentations ou encore à des consultations médicales collectives (dépistage, vaccination...), les élèves sont accompagnés et
surveillés de façon constante à l'aller, au retour et pendant les séances (circulaire no 97-176 du 18-9-1997 relative aux sorties
scolaires [RLR 554-1). Les conditions de remise aux familles sont précisées dans le document d'information donné aux parents.

5. Cas où l'institution scolaire n'a pas d'obligation en matière de surveillance.

Les services et activités organisés par les municipalités : pendant le service de cantine scolaire et/ou de garderie, ainsi que pendant les
études surveillées, les personnes chargées de la surveillance des élèves peuvent être des agents communaux ; dans ce cas, les
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directeurs d'école n'ont pas de directives à leur donner (Affaire Descout : arrêt de la Cour de cassation du 12 septembre 1994 et arrêt
de la Cour d'appel de Poitiers du 17 décembre 1996) ; les directeurs d'école et les enseignants n'ont donc de responsabilité à assumer
en matière de surveillance que s'ils ont accepté cette mission que la commune leur aura proposée.

Les transports scolaires : l'institution scolaire n'a aucune compétence en matière de surveillance dans les transports scolaires.
L'organisation générale de la sécurité et de la surveillance dans les transports scolaires relève de la responsabilité du conseil général
ou, par délégation, de l'organisateur secondaire qu'il a désigné. En revanche, c'est la municipalité qui est responsable de la sécurité
sur la voie publique et en particulier de l'aménagement des aires de stationnement des cars scolaires. Par conséquent, les enseignants
et le directeur n'assurent pas la surveillance de la montée et de la descente des cars. Toutefois, si le directeur constate des facteurs de
risques notamment au niveau des aires de stationnement des véhicules, il se rapproche des services municipaux afin de rechercher les
moyens d'une sécurité optimale pour les élèves, conformément à la circulaire no 95-71 du 23 mars 1995 relative à l'amélioration des
transports scolaires.

II VIGILANCE CONCERNANT LA SÉCURITÉ DES LOCAUX, MATÉRIELS, ESPACES UTILISÉS PAR LES ÉLÈVES.

L'aménagement et l'entretien des espaces extérieurs réservés aux élèves, ainsi que l'installation et l'entretien des matériels mis à leur
disposition relèvent de la compétence des municipalités. Il appartient, cependant, au directeur d'école d'être vigilant en matière de
sécurité de locaux, matériels et espaces auxquels les élèves ont accès. Les enseignants qui auront remarqué un risque apparent, dans
leur classe ou en d'autres lieux, susceptible de mettre en danger leurs élèves, en informent le directeur de l'école.

1. Les locaux, les matériels, les espaces utilisés par les élèves. Le directeur de l'école surveille régulièrement les locaux, terrains et
matériels utilisés par les élèves afin de déceler les risques apparents éventuels. En cas de risque constaté, le directeur en informe par
écrit le maire de la commune et adresse une copie du courrier à l'inspecteur de l’Éducation nationale chargé de la circonscription.

Il doit notamment : Signaler au maire l'état défectueux de matériels ou installations (détérioration, défaut, mauvais état des fixations
d'appareils au sol par exemple) ; Prendre, le cas échéant, les dispositions nécessaires dans l'attente des travaux en interdisant par
exemple l'accès à certaines parties de l'aire de jeux ou à certains appareils ; Veiller à ce que les objets dangereux ne soient pas laissés
dans des lieux accessibles aux élèves. En cas d'urgence, le directeur ou les enseignants prennent sans délai les mesures d'interdiction
qui s'imposent puis engagent la procédure écrite précitée.

2. La sécurité incendie En matière de sécurité incendie, le directeur doit intervenir à titre préventif : Il demande au maire de procéder
aux vérifications techniques nécessaires des locaux et de faire passer la commission de sécurité selon la périodicité prévue dans le
règlement de sécurité ; Il tient le registre de sécurité ; Il organise les exercices d'évacuation ; Il veille à ce que les couloirs ne soient
pas encombrés, fait enlever les objets suspendus près d'une source de chaleur (radiateurs, luminaires...) ; Les bâtiments répondant au
moment de leur construction à un certain nombre de règles garantissant notamment la stabilité du bâtiment, l'évacuation des élèves,
l'intervention des secours, le directeur vérifie, en cas d'aménagements ou de travaux envisagés, auprès du maire, que le niveau de
sécurité antérieur n'est pas modifié et que le maire a bien donné, comme il se doit, son autorisation de procéder aux travaux ou
aménagements après avis de la commission de sécurité compétente ; Il veille également au bon état et au bon fonctionnement des
portes coupe-feu ; Il s'assure que les stationnements prévus pour les véhicules de secours sont en permanence dégagés.

Si nécessaire, il saisit par écrit le maire, autorité de police, afin de faire dégager ces aires de stationnement ; En cas d'alerte, il est
indispensable, même si la situation ne présente plus ou pas de danger, d'appeler les sapeurs-pompiers. L'ensemble de ces dispositions
sont précisées dans le " Guide du directeur d'école - sécurité contre l'incendie " (février 1997) élaboré par l'Observatoire national de
la sécurité des établissements scolaires et d'enseignement supérieur et adressé à toutes les écoles ainsi qu'aux maires. La présente
circulaire abroge et remplace les circulaires no 69-275 du 6 juin 1969 (surveillance des élèves des écoles maternelles à l'occasion de
sorties à l'extérieur de l'école), no 79-187 du 13 juin 1979 (surveillance des élèves dans les écoles maternelles et les écoles
élémentaires publiques), no 87-288 du 25 septembre 1987 (sécurité et protection des élèves dans les écoles), les notes de service
no 89-364 du 29 novembre 1989 (surveillance et sécurité des élèves des écoles maternelles et élémentaires) et no 90-096 du 24 avril
1990 (sécurité et surveillance des élèves dans les écoles maternelles et élémentaires dans les cours de récréation et les aires de jeux.
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